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QUE, pour l’année fi nancière 2018-2019, le ministre 
des Finances vire au Fonds du Plan Nord, sur les sommes 
portées au crédit du fonds général, la partie prévue par 
chacun des paragraphes suivants du produit de l’impôt 
qui y est visé :

1° 55 597 875 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les particuliers, visé au titre I du livre V de la 
partie I de la Loi sur les impôts (chapitre I-3);

2° 17 944 890 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les sociétés, visé au titre II de ce livre;

QUE ces parties du produit de ces impôts soient virées 
au Fonds du Plan Nord en quatre virements égaux, le 
premier jour ouvrable de chaque trimestre de l’année 
fi nancière 2018-2019;

QUE, pour l’année fi nancière 2018-2019, aucune partie 
du produit de la taxe sur les services publics payable en 
vertu de la partie VI.4 de la Loi sur les impôts ne soit virée 
au Fonds du Plan Nord.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68406

Gouvernement du Québec

Décret 437-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT l’approbation d’un protocole d’entente 
entre la Société d’assurance-dépôts du Canada et 
l’Autorité des marchés financiers

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés financiers 
(ci-après « l’Autorité ») est une personne morale, mandataire 
de l’État, instituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’Auto-
rité des marchés fi nanciers (chapitre A-33.2);

ATTENDU QUE l’Autorité souhaite conclure un protocole 
d’entente avec la Société d’assurance-dépôts du Canada, en 
vue notamment d’échanger de l’information sur l’assurance-
dépôts et la résolution concernant les institutions de dépôts 
relevant de leur responsabilité;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 33 de la 
Loi sur l’Autorité des marchés fi nanciers prévoit que l’Auto-
rité peut, conformément à la loi, conclure un accord avec 
le gouvernement, l’un de ses ministères ou organismes, ou 
avec une personne ou un organisme, du Québec ou de l’exté-
rieur du Québec, en vue de favoriser l’application de cette 
loi, d’une ou plusieurs des lois visées à l’article 7 ou d’une 
loi étrangère en semblable matière;

ATTENDU QUE l’Autorité est un organisme gouverne-
mental au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE le protocole d’entente constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de cet 
article;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.8 de cette 
loi prévoit que les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le protocole d’entente entre la Société d’assurance-
dépôts du Canada et l’Autorité des marchés fi nanciers, 
dont le texte sera substantiellement conforme à celui joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68407

Gouvernement du Québec

Décret 438-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT le régime d’emprunts institué par 
Héma-Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 6° de l’article 24 de la Loi 
sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) a insti-
tué, au ministère des Finances, un Fonds de fi nancement 
affecté, entre autres, au fi nancement de tout organisme et 
toute entreprise du gouvernement dont la loi prévoit la pos-
sibilité pour le gouvernement de garantir les emprunts;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 29 
de cette loi le ministre des Finances, à titre de responsable 
du Fonds de fi nancement, peut, jusqu’à concurrence du 
solde de ce fonds, accorder des prêts aux conditions et 
modalités qu’il détermine, aux organismes, entreprises et 
fonds spéciaux visés à l’article 24;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la 
Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001), 
le conseil d’administration d’Héma-Québec a adopté 
le 21 février 2018 une résolution, laquelle est portée en 
annexe à la recommandation du ministre des Finances et 
du ministre de la Santé et des Services sociaux, afi n d’insti-
tuer un nouveau régime d’emprunts, valide du 1er avril 2018 
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